	CONTRATS 

	CONTRAT DE PRESTATION ARTISTIQUE 
ou 
Contrat de vente en coproduction

 HYPERLINK "H:\Web-Snake\RIchard\www.novibrato.org\CONT_techB.htm" 


	Entre les soussignés : 

1.

agissant solidairement au nom de

et,

2.

agissant solidairement au nom de

il a été convenu ce qui suit :



Article 1. 

La première partie s’engage à effectuer        prestation musicale le         à        h.

à l’adresse suivante :

dans le cadre de

Heure d’arrivée :                    Sound check :

La prestation sera répartie en        sets de        minutes



Article 2. Cachet.
· Le montant du cachet pour une prestation est fixé à : 

· Autres défraiements prévus : 

· - déplacement : 

· - nourriture : 

· - boissons :


            TOTAL :

Cette somme sera remise à l’issue de la prestation.



Article 3. Conditions techniques.

Les conditions techniques de la prestation sont connues de l’orchestre

L’orchestre fournit le matériel nécessaire à l’amplification des instruments

Voir fiche technique ci-jointe.



Article 4. Droits et taxes. 

L’organisateur prend en charge les frais de publicité, le paiement des droits d’auteur (SABAM) et autres taxes.



Article 5. Annulation. 

· de la part de l’orchestre (1ère partie). 

Sauf en cas de force majeure, le signataire s’engage à proposer à la deuxième partie une formation musicale de qualité au moins égale et dont le cachet ne dépasse pas la somme initialement fixée.

· de la part de l’organisateur (2ème partie). 

En cas de force majeure, et si la prestation ne peut être reportée à une date ultérieure, une indemnité fixée à l’amiable sera versée à la première partie. Dans les autres cas, une indemnité égale à la moitié du cachet sera due à la première partie si l’annulation a lieu plus de deux mois avant la date fixée. Cette indemnité se monte à l’équivalent du cachet si l’annulation intervient moins de deux mois avant la date fixée.



Fait en        exemplaires, le

1. L’orchestre,                                                  2. L’organisateur,







Etienne RICHARD, mandataire. 


